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F. Marc de Lacharrière (Fimalac) 
Société anonyme au capital de 136 800 826,80 € 

Siège social : 97, rue de Lille - 75007 Paris 
542 044 136 R.C.S. Paris 

--- 
 
 

Résultat des votes à l’assemblée générale mixte du 10 février 2009 
 
 
Première résolution (Approbation des rapports du conseil d’administration et des 
commissaires aux comptes et des comptes consolidés de l’exercice clos le 
30 septembre 2008) 
Adoptée à une majorité de 99,9 % (pour : 48 714 727 voix ; contre : 15 597 voix ; 
abstention : 5 617 voix). 
 
Deuxième résolution (Approbation des rapports du conseil d’administration et des 
commissaires aux comptes et des comptes sociaux de l’exercice clos le 30 septembre 
2008) 
Adoptée à une majorité de 99,9 % (pour : 48 721 926 voix ; contre : 10 922 voix ; 
abstention : 3 093 voix). 
 
Troisième résolution (Approbation des conventions réglementées visées par le 
rapport spécial des commissaires aux comptes) 
Adoptée à une majorité de 99,5 % (pour : 3 281 454 voix ; contre : 13 089 voix : 
abstention : 4 592 voix). 
 
Quatrième résolution (Affectation du résultat) 
Adoptée à une majorité de 99,9 % (pour : 48 725 522 voix ; contre : 6 010 voix ; 
abstention : 4 409 voix). 
 
Cinquième résolution (Renouvellement du mandat de M. Bernard Pierre, 
administrateur) 
Adoptée à une majorité de 99,1 % (pour : 48 287 758 voix ; contre : 442 401 voix ; 
abstention : 5 782 voix). 
 
Sixième résolution (Démission d’un commissaire aux comptes suppléant et 
nomination d’un remplaçant) 
Adoptée à une majorité de 99,9 % (pour : 48 702 323 voix ; contre : 29 177 voix ; 
abstention : 4 441 voix). 
 
Septième résolution (Fixation des jetons de présence à allouer au conseil 
d’administration) 
Adoptée à la majorité de 99,9 % (pour : 48 710 711 voix ; contre : 21 131 voix ; 
abstention : 4 099 voix) 
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Huitième résolution (Autorisation d’intervention de la Société sur ses propres 
actions) 
Adoptée à la majorité de 99,7 % (pour : 48 603 004 voix ; contre : 128 706 voix ; 
abstention : 4 231 voix). 
 
Neuvième résolution (Délégation de compétence au conseil d’administration en vue 
de l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires 
et de valeurs mobilières donnant accès au capital) 
Adoptée à la majorité de 96,5 % (pour : 47 041 315 voix ; contre : 1 692 088 voix ; 
abstention : 2 828 voix). 
 
Dixième résolution (Délégation de compétence au conseil d’administration en vue de 
l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires 
et de valeurs mobilières donnant accès au capital) 
Adoptée à la majorité de 96,5 % (pour : 47 006 626 voix ; contre : 1 723 249 voix ; 
contre : 6 356 voix). 
 
Onzième résolution (Délégation de compétence au conseil d’administration en vue de 
l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires 
et de valeurs mobilières donnant accès au capital destinées à rémunérer les titres 
apportés dans le cas d’offres publiques d’échange) 
Adoptée à la majorité de 97,8 % (pour : 47 669 416 voix ; contre : 1 062 244 voix ; 
abstention : 4 571 voix). 
 
Douzième résolution (Délégation de pouvoirs au conseil d’administration en vue de 
l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires 
et de valeurs mobilières donnant accès au capital destinées à rémunérer des apports de 
titres non cotés dans la limite de 10 % du capital) 
Adoptée à la majorité de 99,2 % (pour : 48 343 637 voix ; contre : 385 545 voix ; 
abstention : 7 049 voix). 
 
Treizième résolution (Limitation globale des émissions avec suppression du droit 
préférentiel de souscription) 
Adoptée à la majorité de 97,2 % (pour : 47 359 010 voix ; contre : 1 371 804 voix ; 
abstention ; 5 417 voix) . 
 
Quatorzième résolution (Limitation globale des émissions avec maintien ou 
suppression du droit préférentiel de souscription) 
Adoptée à la majorité de 97,3 % (pour : 47 410 298 voix ; contre : 1 320 621 voix ; 
abstention : 5 312 voix). 
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Quinzième résolution (Délégation de compétence consentie au conseil 
d’administration en vue d’augmenter le capital par incorporation de réserves, 
bénéfices, primes) 
Adoptée à la majorité de 99,7 % (pour : 48 601 666 voix ; contre : 130 287 voix ; 
abstention : 4 278 voix). 
 
Seizième résolution (Autorisation au conseil d’administration d’augmenter le capital 
social au profit des adhérents à un plan d’épargne d’entreprise) 
Adoptée à la majorité de 99,9 % (pour : 48 677 377 voix ; contre : 51 554 voix ; 
abstention : 7 300 voix). 
 
Dix-septième résolution (Autorisation au conseil d’administration de réduire le 
capital social par annulation d’actions auto-détenues par la Société) 
Adoptée à la majorité de 99,9 % (pour : 48 725 781 voix ; contre : 6 506 voix ; 
abstention : 3 944 voix). 
 
Dix-huitième résolution (Pouvoirs pour les formalités) 
Adoptée à la majorité de 99,9 % (pour : 48 732 026 voix ; contre : 0 voix ; abstention : 
4 205 voix) 
 
 

*** 


